
1/1

AMPLIATIONS
Commissaire délégué 1
Trésorier 1
APICAN 1
DES 1
DDR 1
DJA 1
JONC 1
Archives NC 1
Intéressés 7

             PRÉSIDENCE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

N° 2492-2017/ARR/DJA

du : 17/08/2017

ARRÊTÉ
modifiant l'arrêté modifié n° 1686-2014/ARR/DJA du 18 juin 2014 portant désignation des représentants 

du président de l'assemblée de la province Sud au sein des organismes extérieurs

LE PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, 

Vu l’arrêté modifié n° 1686-2014/ARR/DJA du 18 juin 2014 portant désignation des représentants du président 
de l'assemblée de la province Sud au sein des organismes extérieurs ;

Vu le rapport n° 28395-2017/2-ACTS/DJA du 3 août 2017,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : A l’article 7 de l’arrêté du 18 juin 2014 susvisé, relatif au comité consultatif d’action 
économique – partie économie rurale, les mots : « Mme Isabelle Lafleur » sont remplacés par les mots : « Mme 
Gyslène Dambreville ».

ARTICLE 2 : A l’article 41 de l’arrêté du 18 juin 2014 susvisé, relatif au conseil d’administration de l’agence 
pour la prévention et l’indemnisation des calamités agricole ou naturelles (APICAN), les mots : « M. Nicolas 
Metzdorf» sont remplacés par les mots : « Mme Gyslène Dambreville ».

ARTICLE 3 : A l’article 81 de l’arrêté du 18 juin 2014 susvisé, relatif à la commission consultative des bourses 
de la province Sud – études supérieurs ou spécialisées, les mots : « Mme Nina Julié » sont remplacés par les 
mots : « Mme Pascale Doniguian ».

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le commissaire délégué de la République, publié au 
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie et notifié aux intéressés.
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